
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

25 mars - 1
er
 avril 2018 

 

Célébrons la Pâque du Christ, passons avec Lui de la mort à la Vie ! 

 

BÉNÉDICTION DES RAMEAUX ET MESSES : 
 

▪ Samedi 24 mars à 17h à St Jean-Baptiste 
 

▪ Samedi 24 mars à 18h à la cathédrale 
 

▪ Dimanche 25 mars à 9h15 à Ste-Anne-des-Pinchinats 
 

▪ Dimanche 25 mars à 10h aux Bourras (rite extraordinaire) 
 

▪ Dimanche 25 mars à 10h30 à la cathédrale (RDV sur la place 
des Martyrs de la Résistance), présidée par notre archevêque 

 

▪ Dimanche 25 mars à 10h30 à Saint-Eutrope 
 

▪ Dimanche 25 mars à 19h à la cathédrale avec notre 
archevêque (départ de la procession des Rameaux à 18h30 à 
l’église du Saint Esprit) 

 

MÉNAGE DE LA CATHÉDRALE : Lundi 26 mars de 9h à 12h30 



MESSE CHRISMALE 

LUNDI SAINT 26 MARS 18H30 CATHÉDRALE  

notre archevêque bénira les huiles saintes qui serviront aux 

baptêmes, confirmations, ordinations (Saint Chrême), 

sacrement des malades (huile des malades) et étapes 

catéchuménales (huile des catéchumènes). 

 
 

MARDI SAINT 27 MARS ET MERCREDI SAINT 28 MARS 

Messes et offices comme à l’ordinaire. Chant de la PASSION SELON 

SAINT JEAN et du MISERERE D’ALLEGRI à 20h30 à l’église du Saint-Esprit.                              

 

 

SAINTE CÈNE DU SEIGNEUR 

JEUDI SAINT 29 MARS 

 
PRIÈRE DU MATIN : 8h à la cathédrale. 

 

MESSE DE LA CÈNE : 
 

▪ 18h à Saint-Eutrope 
 

▪ 18h30 aux Bourras (rite extraordinaire) 
 

▪ 19h à la cathédrale, présidée par notre archevêque. La messe 
sera suivie d’une veillée au reposoir : lecture du discours d’adieu 
du Christ (Jean 14-17), et grande prière d’intercession. Puis sera 
célébré le rite du dépouillement des autels. 
 

▪ 20h à Ste-Anne-des-Pinchinats 

 
OFFICE DES TÉNÈBRES à 22h aux Bourras 



NUIT DE PRIÈRE AU REPOSOIR : 

la cathédrale restera ouverte toute la nuit du Jeudi Saint au Vendredi Saint. 

 

FLEURISSEMENT DU REPOSOIR DE LA CATHÉDRALE : 

Vous pouvez apporter des fleurs rouges avant le Jeudi Saint 29 mars midi. 

 

 

OFFICE DE LA PASSION                          

ET DE LA CROIX 

VENDREDI SAINT 30 MARS 
 

▪ 18h00 à Saint-Eutrope 
  

▪ 19h00 à la cathédrale 
 

PRIÈRE DU MATIN : 8h00 à la cathédrale. 
 

CHEMINS DE CROIX :  
 

▪ avec notre archevêque : départ à 12h de la Rotonde 
▪ 15h : à l’église Saint-Jean-Baptiste 
▪ 15h : en Provençal aux Bourras 
▪ 17h à Saint-Eutrope 
 

CONFESSIONS ET RÉCONCILIATION  
 À LA CATHÉDRALE :  
 

▪ samedi 24 mars de 10h à 12h 
▪ mardi 27 mars de 17h à 19h 
▪ mercredi 28 mars de 17h à 18h30 
▪ jeudi 29 mars de 17h à 19h 
▪ vendredi 30 mars après le chemin de croix et de 15h à 18h30 
▪ samedi 31 mars de 10h à 12h et de 15h à 17h 

 

Vous pouvez aussi recevoir le sacrement de la réconciliation tous les soirs 
entre 18h et 18h45 à l’église du Saint-Esprit, rue Espariat. 



SAMEDI SAINT 31 MARS  
 

PRIÈRE DU MATIN : 8h00 à la cathédrale  
 

VIGILE PASCALE : 21h00 à la CATHÉDRALE 
présidée par Monseigneur Christophe DUFOUR 

 

La Vigile Pascale est cette célébration unique dans 

l’année où toute l’Église célèbre dans la nuit la 

Résurrection de son Seigneur, Résurrection signifiée 

par le feu de Pâques et l’eau qui donne la Vie, Résurrection qui transforme 

radicalement l’existence de tous ceux qui seront baptisés en cette nuit, qui 

nous fait tous passer, avec le Christ, de la mort à la Vie. 

 
 

JOUR DE PÂQUES : 
DIMANCHE 1ER AVRIL 
 

LAUDES à 9h00 à la cathédrale 
 

MESSES DU SAINT JOUR DE PÂQUES : 
 

▪ 9h30 à Ste-Anne-des-Pinchinats 
▪ 10h00 aux Bourras (rite extraordinaire) 
▪ 10h30 à Saint-Eutrope 
▪ 10h30 à la cathédrale, présidée par notre archevêque 
▪ 19h00 à la cathédrale 

 
PROCLAMATION OECUMÉNIQUE DE LA RÉSURRECTION : 12h15 
devant la cathédrale 
 
VÊPRES DE PÂQUES : à 18h30 à la cathédrale 

 
 

 

LUNDI DE PÂQUES 2 AVRIL : MESSE à 19h00 à la cathédrale 


